
 
 

REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU  

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION  

Président : Romain KOFFI   
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Laurent SOGNONNOU    
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Louis K. HOUNGBO   
 
Débat le 25 avril 2019 ;  
 
Jugement contradictoire en premier et dernier ressort 
prononcé à l’audience publique du 09 mai 2019;  
 

PARTIES EN CAUSE 
 

DEMANDEUR : 

Gilbert KOUTON, boulanger de nationalité béninoise, 
résidant à 30 Rue du Docteur Laverran aulnay sous bois 
93600 France, demeurant et domicilié à Acogbato 
Godomey ; 

Assisté de Maîtres Raymond Narcisse ADJAÏ et Jonel do REGO, 
Avocats au Barreau du Bénin ; 

 

DEFENDEUR : 

Hyppolite GOÏSSO, commerçant de nationalité béninoise 

demeurant et domicilié à Godomey Togoudo ; 

Comparant en personne ; 

 

 

Jugement N°101/19/CJ/SII/TCC 

du 09 mai 2019   

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0045 

----------- 

Gilbert KOUTON  

(Mes Narcisse ADJAÏ et Jonel do REGO) 

 

C/ 

Hyppolite GOÏSSO  
 

 
 
 

--------- 

OBJET 

 

Paiement  
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LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 

Par acte du 21 décembre 2018, Gilbert KOUTON a attrait 
devant le tribunal de commerce de Cotonou, Hyppolite 
GOÏSSO pour obtenir : 

- le paiement de la somme de 1.500.000FCFA après la 
livraison du pétrin ; 

- la cessation de trouble sous astreintes comminatoires de 
100.000FCFA par trouble ; 

Au soutien de ses prétentions, Gilbert KOUTON expose 

qu’il a conclu avec Hyppolite GOÏSSO, un marché 

d’acquisition de deux (2) fours de marque BONGAR dont 

l’un de quatre (4) portes à quatre millions (4.000.000) FCFA 

et l’autre de six (6) portes au prix de huit millions cinq cent 

mille (8.500.000) FCFA ; 

Que le four de quatre portes devrait être livré à Hyppolite 

GOÏSSO à crédit selon les termes du contrat ;   

Qu’ayant payé un acompte de FCFA sept millions 

(7.000.000), Hyppolite GOÏSSO a décidé finalement de 

n’acquérir que le four de six (06) portes ; 

Qu’après avoir livré à celui-ci ledit four sans le pétrin qui a 

été endommagé au cours du débarquement au port, il est 

retenu, sur leur consentement mutuel, que le solde de FCFA 

un million cinq cents (1.500.000) ne lui sera versé qu’après 

livraison du pétrin ; 

En réplique, Hyppolite GOÏSSO sollicite du tribunal, le 

rejet des demandes de Gilbert KOUTON et sa 

condamnation au paiement du montant principal de FCFA 

trois millions (3.000.000) au titre de sa créance en principal 

et FCFA  trois millions (3.000.000) à titre de dommages – 

intérêts ; 
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Il soutient que le prix du four est fixé à FCFA cinq millions 

(5.000.000) et celui du pétrin  à FCFA trois millions cinq 

cent mille (3.500.000) ; 

Que c’est partant de cette base fixée qu’il a remis à Gilbert 

KOUTON une avance de FCFA sept millions (7.000.000) 

le 15 novembre 2017 ; 

Que le reste devrait être payé à la livraison des matériels 

commandés ; 

Qu’à la date convenue pour la livraison des matériels, le 18 

novembre 2017, seul un four dépourvu de coton a été livré,  

Qu’il a dû acheter du coton pour la somme de un million 

(1.000.000) de francs CFA pour l’installation du four ; 

Que le pétrin n’est toujours pas livré ; 

1- Sur le paiement de la somme réclamée 

Attendu que Hyppolite GOÏSSO sollicite la condamnation 

de Gilbert KOUTON au paiement de la somme de trois 

millions (3.000.000) de francs CFA représentant le prix du 

pétrin et du coton non livrés par celui – ci ; 

Attendu qu’il est constant que le pétrin et le coton n’ont pas 

été livrés par Gilbert KOUTON ; 

Qu’il n’est pas contesté que le prix du four convenu entre 

le susnommé et Hyppolite GOÏSSO est de 5.000.000 de 

francs CFA ; 

Que sur les 7.000.000FCFA versés par celui-ci, Gilbert 

KOUTON reste redevable de la somme de 2.000.000FCFA 

au titre de l’avance sur le prix du pétrin fixé à 

3.500.000FCFA ; 

Attendu en outre qu’il est versé au dossier, la quittance de 

1.000.000FCFA au titre du prix du coton acquis par 

Hyppolite GOÏSSO pour suppléer à la carence de Gilbert 

KOUTON ; 
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Qu’il y a lieu de retenir à la charge de celui-ci, la somme de 

3.000.000FCFA à laquelle il convient de le condamner ; 

2- Sur les dommages-intérêts 

Attendu que les dommages-intérêts ne peuvent être 

accordés que s’il est prouvé une faute et un préjudice y 

résultant ; 

Qu’en l’espèce, Hyppolite GOÏSSO ne justifie d’aucun 

préjudice pouvant résulter de la non livraison du pétrin par 

Gilbert KOUTON ; 

Qu’il convient de rejeter cette demande ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
commerciale, en premier et dernier ressort ; 
 
- Condamne Gilbert KOUTON à rembourser à Hyppolite 
GOÏSSO, la somme totale de trois millions (3.000.000) de 
francs CFA ; 
 
- Rejette la demande de condamnation à des dommages – 
intérêts formulée par Hyppolite GOÏSSO ; 

 

- Condamne Gilbert KOUTON aux dépens. 
 

ONT SIGNE 

LE GREFFIER   LE PRESIDENT  


